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Politique sur la redistribution de la compensation salariale 
aux chaires et boursiers de recherche de la Faculté des sciences de la santé
Faculté des sciences de la santé 

Modalités relatives aux chaires et aux bourses
Il arrive que des professeurs réguliers à temps plein de la Faculté des sciences de la santé (FSS) reçoivent une bourse ou une chaire de recherche, dont un élément est un salaire qui leur est versé pour du temps de recherche protégé (TRP). Il existe différentes bourses et chaires, et des modalités financières déterminées s’appliquent à chacune d’elles. Voici quelques exemples :

	Organi-sation
	Chaires et bourses
	Contribution de l’organisation aux fonds de recherche
	Contribution de l’organisation au salaire
	Contribution de la FSS

	Université d’Ottawa
	Chaire de recherche de l’Université
	15 000 $/an pendant 5 ans + 5 000 $ de salaire ou de fonds de recherche supplémentaires 
	
	TRP au choix de la FSS

	Gouverne-ment du Canada
	Chaire de recherche du Canada

(niveau 1)
	200 000 $/an pendant 7 ans (salaire et fonds de recherche inclus)
	Salaire pendant 7 ans
	Doit fournir 40 000 $ aux fonds de la CRC du professeur pour le salaire. Il y a 12 crédits de TRP pendant 2 ans, puis 6 crédits de TRP (négociable).

	Gouverne-ment du Canada
	Chaire de recherche du Canada

(niveau 2)
	100 000 $/an pendant 5 ans (salaire et fonds de recherche inclus)
	Salaire pendant 5 ans
	Doit fournir 25 000 $ aux fonds de la CRC du professeur pour le salaire. Il y a 12 crédits de TRP. pendant 2 ans, puis 6 crédits de TRP (négociable).

	IRSC
	Bourse de nouveau chercheur
	Complément salarial disponible
	50 000 $/an pendant 5 ans
	Paie du TRP pour 9 crédits/an pendant 5 ans

	FCRSS/
IRSC
	Bourse de la FCRSS/IRSC 
	Pendant 10 ans
(salaire et fonds de recherche inclus)
	
	Affecte la compensation salariale à un engagement salarial équivalent dans le domaine de recherche de la chaire et doit payer 9 crédits de TRP.

	CRSNG
	Chaire de recherche nordique
	Fonds de recherche justifiés pendant 5 ans
	Salaire pendant 5 ans
	

	CRSNG
	Chaire de recherche industrielle
	Fonds de recherche justifiés pendant 5 ans
	Salaire pendant 5 ans
	Affecte la compensation salariale à un engagement salarial équivalent dans le domaine de recherche de la chaire pendant au moins 5 ans et au plus 10 ans.

	Gouverne-ment de l’Ontario
	Chaire de recherche de l’Ontario 
	3 millions de dollars en fonds de dotation affectés à l’Université (salaire et fonds de recherche inclus) 
	Salaire pendant 5 ans
	


	Gouverne-ment de l’Ontario
	Bourse de chercheur de carrière 
	12 500 $ disponibles pour certaines bourses pendant la 1re année 
	$50 000 $/an pendant 5 ans
	Paie du TRP pour 9 crédits/an pendant 5 ans.

	Gouverne-ment de l’Ontario
	Bourse de nouveau chercheur
	100 000 $
	
	50 000 $


Philosophie du développement de la recherche
La FSS accorde de l’importance à la recherche et désire réinvestir dans celle-ci une bonne partie des fonds qu’elle peut obtenir des chaires ou des bourses de recherche que reçoivent ses membres à temps plein.

Redistribution de la compensation salariale
À la suite de l’attribution d’une chaire ou d’une bourse de recherche de grande valeur à un des membres de la Faculté, la FSS peut recevoir une compensation salariale. Une partie ou la totalité de ces fonds doit généralement être investie pour payer le TRP (autrement dit, pour payer l’enseignement à temps partiel des cours que le chercheur ne donne pas).
Dans quelques cas, il peut arriver que la compensation salariale (A) soit plus élevée que les coûts encourus (B) par la FSS. Ces coûts comprennent l’enseignement à temps partiel (qui sont établis à 5 500 $ pour 3 crédits en 2006-2007, mais que le doyen de la FSS doit réviser tous les ans pour les mettre en conformité avec les augmentations exigées dans la convention collective entre l’Université d’Ottawa et l’APTPUO). On calcule ces coûts en tenant pour acquis que la FFS n’a pas à affecter la compensation salariale à un engagement salarial équivalent envers un membre du personnel de recherche qui travaille dans le domaine de recherche de la chaire (comme cela se produit dans le cas de certaines chaires de la FCRSS/IRSC). Ces conditions posées, la FSS accepte de redistribuer la différence entre les revenus et les dépenses (A – B) dans un compte de recherche servant les intérêts du titulaire de la chaire ou du boursier; la bourse de recherche doit être administrée exclusivement à la FSS. Voici un exemple de la façon de procéder (le salaire et les coûts du cours pouvant varier, tous les chiffres figurant ci-dessous sont fictifs) :
Bourse :
(A)
Compensation salariale
50 000 $/an


Le coût de 3 crédits enseignés par un professeur


à temps partiel est de 5 500 $ 


(B)
3 x 3 cours de 3 crédits (temps partiel)
16 500 $/an



_________


(A – B)
Différence réinvestie dans le compte de recherche
33 500 $/an
Distribution du TRP
Pour toutes les chaires et bourses principales (dont des exemples sont présentés sur la page précédente), la FSS assurera au moins 3 crédits de TRP, que ce TRP soit remboursé ou non par une compensation salariale associée à la chaire ou la bourse. Quand ce minimum est atteint et que le TRP est laissé à l’initiative de la FSS, le doyen est autorisé à accepter 5 500 $ (en 2006-2007) du compte du chercheur, puis à augmenter le TRP de 3 crédits supplémentaires. 
Quand un chercheur désire enseigner un cours supplémentaire pour lequel la FSS a reçu une compensation salariale (par exemple, un chercheur peut recevoir 9 crédits de TRP, ne devrait en enseigner que 3, mais veut en enseigner 6), le doyen peut accepter de réduire le TRP et de rendre, à un compte de recherche servant les intérêts du titulaire de la chaire ou du boursier (et administré exclusivement à la FSS), l’équivalent du coût de ce cours (selon les chiffres de 2006-2007, ce coût serait de 5 500 $). Ce montant s’ajoute à la différence (A – B) réinvestie dans le compte de recherche.
Mise en œuvre de la politique
La présente politique sera en vigueur à partir du 1er mai 2006. Le doyen prendra toutes les décisions se rapportant au coût de chaque cours. Le doyen prendra aussi toutes les décisions relatives au TRP, après avoir consulté la direction de l’unité académique concernée.
